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Un salarié à temps partiel a effectué 36
heures cette semaine, quel risque ?
Question / réponse publié le 31/01/2022, vu 856 fois, Auteur : Assistant-juridique.fr

Vos salariés à temps partiel peuvent être amenés à travailler au-delà de la durée de travail
prévue dans leur contrat de travail.

Vos salariés à temps partiel peuvent être amenés à travailler au-delà de la durée de travail prévue
dans leur contrat de travail. Ils effectuent ainsi des heures complémentaires, lesquelles obéissent
à une réglementation bien précise que vous devez observer.

En effet, retenez tout d’abord que les heures complémentaires peuvent être effectuées dans la
limite de 1/10e de la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail contractuellement prévue.

De ce fait, si la durée hebdomadaire définie dans le contrat de travail de votre salarié est de 30
heures, votre salarié ne peut pas effectuer plus de 3 heures complémentaires par semaine.

Néanmoins, cette limite peut être portée au 1/3 de la durée hebdomadaire ou mensuelle par
convention ou accord collectif. Vous devez donc nécessairement vous reporter aux dispositions
conventionnelles applicables dans votre entreprise afin de savoir quelle limite s’applique à votre
entreprise.

Mais ce n’est pas tout car les heures complémentaires ne doivent, de surcroît, en aucun cas
porter la durée de travail de votre salarié au niveau de la durée légale ou conventionnelle (si elle
est inférieure) applicable au sein de votre entreprise.

Ainsi, si la durée applicable au sein de votre entreprise est égale à 35 heures, le salarié à temps
partiel ne doit pas effectuer 35 heures, voire plus par semaine. Pourquoi ? La raison est tout
simplement que dans un tel cas, si votre salarié saisit le conseil de prud’hommes, il obtiendra la
requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps plein.

Précisons que cette limite s’apprécie hebdomadairement. Ainsi, même si votre salarié n’a pas
atteint la durée mensuelle légalement (soit 151,67 heures) ou conventionnellement définie, s’il
demande la requalification de la relation contractuelle à temps partiel en temps complet, il
l’obtiendra dès lors qu’il a effectué au moins 35 heures sur une même semaine.

En effet, le fait pour un salarié d’atteindre ou dépasser par le biais d’heures complémentaires la
durée légale de travail justifie la requalification en contrat à temps plein à compter de la date de
dépassement, quand bien même ce dépassement n’a été que temporaire.

Vous devez donc être extrêmement vigilant lorsque vous demandez à vos salariés à temps partiel
d’accomplir des heures complémentaires. Une seule semaine effectuée à temps complet a pour
effet d’entraîner la requalification du contrat à temps partiel.
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Pour plus d'infos : Travail à temps partiel : heures complémentaires ou heures supplémentaires ?

Voir aussi notre guide : Saisir le Conseil de Prud'hommes 2021-2022
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